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Communiqué de presse
1er anniversaire de la cellule emploi Ford Genk et sous-traitants 



Plus de la moitié des participants à nouveau au travail

Mercredi 26 janvier 2005 – Un an après le début des activités de la cellule emploi Ford Genk et sous-traitants, plus de 50 % des travailleurs licenciés qui s’étaient inscrits auprès de la cellule ont retrouvé un emploi. Il s’agit non seulement des collaborateurs qui travaillaient chez le constructeur automobile au moment où la restructuration a été annoncée fin 2003, mais aussi dans quelques grandes sociétés de sous-traitance. 1469 personnes s’étaient inscrites à la cellule emploi (3140 travailleurs ont été licenciés, dont 2984 chez Ford Genk). 741, soit plus de la moitié, ont aujourd’hui repris le chemin du travail, dont 43 % sous contrat à durée indéterminée, 30 % sous contrat d’intérim de longue durée et 17 % sous contrat à durée déterminée. Grâce à la « formation candidature », l’accompagnement individuel et le suivi assurés par la cellule emploi, 40 % d’entre eux ont réussi à retrouver un emploi par candidature spontanée;  22 % grâce à leur propre réseau. La plupart travaille dans le secteur de la métallurgie (40 %) ou de la construction (13 %). La moitié a fini par retrouver un emploi dans une PME. Les travailleurs préfèrent le travail de jour ou le système du travail en équipes. Le taux de réussite est le même pour les ouvriers qualifiés et pour les ouvriers non qualifiés.  

Telles sont les principales conclusions qu’on peut tirer des résultats obtenus 1 an après la création de la cellule emploi Ford et sous-traitants. Les chiffres ont été présentés aujourd’hui à la commission d’experts de la cellule emploi, coordonnée par le spécialiste de l’outplacement ascento. Cette commission réunit, outre Ford Genk et les sous-traitants (Lear Corporation, SMG – SML et TDS Automotive), les représentants des syndicats, plusieurs acteurs socio-économiques de la région et des autorités locales. 

La cellule emploi, qui accompagne non seulement les travailleurs remerciés de Ford mais aussi quelques sous-traitants importants, a commencé ses activités officiellement le 15 janvier 2004. 

Résultats de la cellule emploi 1 an après sa mise sur pied 

Depuis le début de ses activités et après les phases préparatoires indispensables (voir ci-dessous), ascento, qui dirige la cellule emploi Ford et sous-traitants, a contribué à ce que 741 des 1469 travailleurs inscrits retrouvent un emploi. 

Pas moins de 1391 ex-employés de Ford ont opté pour un accompagnement par la cellule emploi. 35 provenaient de SML-SMG, 35 de Lear Corporation et 8 de TDS Automotive (trois sous-traitants de Ford Genk). 87 % des personnes inscrites étaient des hommes, deux tiers avaient entre 30 et 40 ans. 

Grâce notamment à la « formation candidature », à l’accompagnement individuel et au suivi de la cellule formation, 40 % ont retrouvé un emploi en posant spontanément leur candidature, 22 % par leur propre réseau personnel et 11 % par une agence d’intérim. 

43 % d’entre eux ont décroché un contrat à durée indéterminée et 30 % ont réintégré le monde du travail par le biais de l’intérim (avec contrat de longue durée). La plupart ont intégré le secteur métallurgique (40 %) mais la construction d’une part, la distribution et les transports d’autre part se sont également avérés des pistes intéressantes (13 % et 8 % respectivement). Un petit nombre de travailleurs a changé radicalement d’orientation et opté pour le secteur social (3 %) pour des raisons personnelles. 

Le pourcentage d’ouvriers non qualifiés ayant retrouvé du travail n’est pas différent de celui des ouvriers qualifiés. Remarquons toutefois que les premiers ont réussi à réintégrer le marché de l’emploi assez facilement, avec ou sans recyclage, et à se faire embaucher comme spécialiste, magasinier, cariste, chauffeur ou employé. 

Les autres travailleurs licenciés continuent à bénéficier d’un coaching individuel, de séances de suivi, d’une initiation à la recherche d’emplois vacants et de formations. Lieve Schoofs : ascento est très fier d’annoncer que plus de la moitié des travailleurs accompagnés ont trouvé une nouvelle solution, se sont construits un nouvel avenir. ascento espère que la poursuite du suivi et de l’accompagnement, après 2 ans de coaching, débouchera sur 80 % de remise au travail et / ou une solution durable. 
Cellule emploi Ford et sous-traitants : création et approche

Création

Fin 2003, ascento concluait avec Ford Genk et quelques-uns de ses principaux sous-traitants une convention créant une cellule emploi dans le cadre des restructurations annoncées. Quelque 3140 travailleurs ont été licenciés, dont 2984 chez Ford Genk. Cette mesure concernait principalement les travailleurs du service production. 953 d’entre eux ont pris leur retraite anticipée, 2031 ont accepté la prime de départ.  

Il a été décidé que pendant 2 ans, ascento aiderait les travailleurs concernés, inscrits auprès de la cellule emploi, à trouver une solution adaptée. Le but d’une cellule emploi est d’offrir un ensemble complet de services à tous les collaborateurs remerciés de manière à ce que chacun trouve le plus vite possible une solution satisfaisante à long terme en fonction de ses possibilités, sa situation et sa personnalité. La cellule a été créée à l’attention non seulement des travailleurs licenciés de Ford mais aussi du personnel des grandes sociétés de sous-traitance. La cellule emploi s’intéresse aussi tout particulièrement aux groupes à risques (ouvriers peu qualifiés, émigrés, femmes…).

Approche

1re phase (janvier – février 2004) –: Séances d’informations structurées pour les travailleurs concernés 

Au cours de la première phase, clôturée fin février 2004, environ 1300 travailleurs ont reçu lors d’une des 75 séances d’information organisées par les 3 acteurs principaux - ascento, le VDAB (l’office régional flamand pour l’emploi) et le RVA (ONEM) – toutes les informations nécessaires pour commencer à se construire un nouvel avenir.   ascento a expliqué le concept et le fonctionnement de la cellule emploi, ainsi que les possibilités de remise à l’emploi qu’elle offre. Outre les informations sur les procédures d’inscription obligatoire comme demandeur d’emploi au VDAB, l’office régional flamand pour l’emploi a également fourni les informations générales sur les possibilités de formation et les emplois vacants au Limbourg. Enfin, le RVA (ONEM) a renseigné les travailleurs sur les conséquences financières du licenciement d’une part, les indemnités de chômage et les aides existantes d’autre part.

2e phase –  L’accompagnement effectif

Pour assurer le succès d’une cellule emploi, il est indispensable d’insister sur les solutions à long terme. Après un premier accueil – visant à aider les travailleurs à « digérer » et à mettre en perspective leur licenciement – , le team de consultants s’occupe (aujourd’hui encore) des tâches comme le conseil en matière de formation, l’accueil juridico-social, la recherche d’emplois vacants et les contacts avec la région. Cette 2e phase se poursuivra jusqu’en janvier 2006.

Pour chaque personne isolément, les 12 membres de l’équipe - 6 consultants ascento et 6 ex-collaborateurs Ford (2 par département: Houthalen, Bilzen et Genk) – étudieront dans quel secteur et pour quelle fonction il ou elle pourrait se réorienter et déterminera les éventuels compléments de formation nécessaires compte tenu des possibilités d’emploi concrètes. Pour que les évaluations soient le plus réaliste possible, ascento a fait l’analyse préalable du marché de l’emploi et des emplois disponibles. 

L’accompagnement proprement dit se fait en plusieurs étapes :

Entretiens individuels 

L’an dernier, tous les candidats ont, en collaboration avec les consultants, réalisé une analyse de leurs points forts et leurs points faibles et essayé de définir leur valeur ajoutée unique sur le marché de l’emploi. 

Séances de groupe 

Les séances de groupe comprennent notamment une formation candidature, une aide pratique (préparation du CV, rédaction des lettres de candidature, accompagnement des candidatures concrètes…), la stimulation de l’autonomie et du sens de l’initiative par des comptes rendus aux membres du groupe.

Ateliers 

Les ateliers permettent d’approfondir certains aspects des séances de groupe, de voir comment entreprendre et assurer le suivi, découvrir les emplois vacants « cachés », développer un réseau personnel… 

Accompagnement individuel

Il s’agit notamment d’établir des plans de formation individuels dans le cadre du projet de remise à l’emploi, la recherche individuelle d’emplois vacants correspondants et d’accompagnement individuel des candidatures (si nécessaire, le consultant accompagne même le travailleur chez l’employeur potentiel).

Les partenaires réunis dans la cellule emploi Ford et sous-traitants

Coordinateur de la cellule emploi, ascento a gagné ses galons en organisant notamment l’outplacement de Renault, Alcatel, Philips Hasselt et Sabena. Sous la direction d’ascento, la cellule Sabena, qui a cessé ses activités en novembre 2003, a trouvé une nouvelle solution pour 80 % des 2.501 ex-Sabéniens.  

Font partie de la commission d’experts de la cellule emploi Ford et sous-traitants les partenaires suivants : 

Ford

SMG – SML

Lear Corporation

TDS Automotive

ACV Metaal

ACLVB Noord Limburg

ABVV Limburg

VDAB Tongeren

VDAB Hasselt

L’administration municipale de Genk

L’administration communale de Houthalen

La ville de Bilzen

FTML

L’administration provinciale du Limbourg

VKW Limburg

Voka

Unizo

RVA de Hasselt

RVA de Tongres

Pour un complément d’information, veuillez contacter :

ascento, Lieve Schoofs, au 0496 57 74 39, ou par e-mail : lieve.schoofs@ascento.be

ascento, Dirk Goethals, au 0496 57 75 32, ou par e-mail : dirk.goethals@ascento.be
ascento est une division de la société anonyme t-groep. A une approche sociale et éthique du marché du travail, t-groep associe une prestation de services conforme au marché. t-groep chapeaute la filiale d’intérim t-interim, le prestataire de services RH ascento, avec, depuis peu, une branche skill-pooling. Avec plus de 40 agences et 25 ans d’expertise, t-interim est l’un des grands acteurs du marché de l’intérim en Flandre. Fournisseur d’un éventail complet de services en ressources humaines, ascento est spécialisé tant dans le recrutement et la sélection que dans l’accompagnement de carrière et l’outplacement. skill-pooling intervient en tant qu’intermédiaire pour les entreprises qui souhaitent mettre pleinement à profit les talents, l’expertise et les compétences d’un ou plusieurs collaborateurs en les partageant avec d’autres sociétés. Ensemble, les divers départements du groupe proposent un éventail complet de services en capital humain, de l’intérim, recrutement et sélection (flux entrants), au skill-pooling et à l’outplacement (flux sortants) en passant par la consultance, la formation, l’accompagnement de carrière et la gestion des compétences (flux internes), procurant à chaque niveau la solution RH la plus durable. 

